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Les organisations 
sentinelles 
Penser le devenir stratégique  
des organisations dans l’Anthropocène

Cet article s’intéresse aux organisations confrontées, de 
façon précoce, aux effets de l’Anthropocène. Pour ce faire 
les auteurs empruntent le concept de «  sentinelle  », issu 
de l’écologie scientifique et des sciences sociales, pour 
conceptualiser le devenir stratégique des organisations dans 
l’Anthropocène. Ils adoptent une perspective pragmatiste 
en examinant les processus d’enquête propres à deux 
exemples d’organisation  –  des stations de ski de moyenne 
montagne  –  à l’épreuve du changement climatique. En 
distinguant différentes réponses stratégiques dans lesquelles 
ces organisations s’engagent, ils proposent une définition 
d’une organisation sentinelle. 
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Les travaux en climatologie, océa-
nographie ou géomorphologie sug-
gèrent que l’Anthropocène est une 

bifurcation dans les modes d’équilibres bio-
physiques caractérisant le système Terre dans 
la période de l’Holocène (Mora et al. 2018). 
Ces basculements inédits compromettent à 
plus ou moins long terme la continuité des 
conditions d’habitabilité et de subsistance sur 
Terre en particulier pour l’espèce humaine 
(Rockström et al., 2009). L’Anthropocène 
questionne également les théories des orga-
nisations (Levy et Spicer, 2013  ; Wright et 
al., 2013 ; Gosling et Case, 2013 ; Landivar 
et Marmorat, 2022), en suggérant que le 
nouveau régime climatique (Latour, 2015) 
ne peut être considéré, ni comme un évé-
nement épisodique aléatoire qu’il s’agit de 
gérer, ni comme un problème qu’il s’agit 
de résoudre. Par exemple, Campbell et al. 
(2019) défendent l’idée que le changement 
climatique, y compris lorsqu’il est associé à 
une injonction à agir collectivement face à 
l’urgence, n’est pas « un problème à l’inté-
rieur du monde, mais constitue le monde 
dans lequel nous vivons » (p. 726).
Les manifestations tangibles de l’Anthro-
pocène (Chateauraynaud et Debaz, 2017) 
peuvent ainsi altérer les conditions d’exis-
tence terrestres des organisations. L’indis-
ponibilité de certaines ressources straté-
giques génère des impacts plus ou moins 
forts exerçant une pression sur les orga-
nisations. Cette dépendance de nos sys-
tèmes économiques aux énergies fossiles, 
à des matières premières de plus en plus 
rares, suggère que beaucoup d’organisa-
tions seront concernées de près ou de loin 
par les manifestations de l’Anthropocène 
(Wright et Nyberg, 2015).

Mais toutes les organisations ne vivent pas 
l’épreuve de l’Anthropocène de la même 
manière, en raison de leurs différentes 
situations géographiques et temporalités. 
Ces mutations écologiques sont en effet 
des processus dynamiques aux effets asyn-
chrones et différenciés. Depuis une ving-
taine d’années, les sciences du climat, de la 
Terre, de l’écologie, mais aussi les sciences 
sociales évoquent des «  sentinelles écolo-
giques », pour décrire des phénomènes pré-
coces qui mettent à l’épreuve les conditions 
d’existence de formes de vie humaines et 
non humaines (Hazen et al., 2019 ; Mallard 
et Couderchet, 2019 ; Keck, 2020).
Aussi, certaines organisations, du fait de 
leurs situations géographiques, et compte 
tenu de leurs dépendances, sont confron-
tées plus tôt que d’autres, avec plus d’inten-
sité, à des situations écologiques critiques. 
Ceci nous amène à nous intéresser à la 
notion d’organisation sentinelle (désormais 
OS), encore peu définie et étudiée par la 
littérature. 
Cet article prend pour point de départ ces 
phénomènes organisationnels qui émergent 
depuis des situations écologiques à la fois 
critiques et précoces – disparition d’une res-
source, effondrement d’un actif écologique, 
catastrophe naturelle  –  en lien avec des 
manifestations de l’Anthropocène. Ces situa-
tions critiques peuvent par exemple compro-
mettre à court ou moyen terme le modèle 
économique, mais aussi l’existence de l’orga-
nisation. Sa position particulière sur le front 
des manifestations de l’Anthropocène fait de 
ce type d’organisation une source d’appren-
tissages pour d’autres organisations confron-
tées à des situations similaires.
L’objectif de cet article consiste à déga-
ger des contrastes entre deux formes de 
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réponses stratégiques d’une organisation 
face à des enjeux climatiques et écolo-
giques précoces. Notre contribution montre 
que seulement l’une de ces réponses contri-
bue à mieux définir une OS.
Cet article est structuré de la façon sui-
vante. La revue de littérature présente 
différents travaux étudiant les enchevêtre-
ments (Hernes, 2007) entre situations éco-
logiques critiques et organisations. Nous 
revenons d’abord sur la notion de sentinelle 
écologique (Keck, 2015) dans la littérature 
scientifique et en sciences sociales (Blan-
chon et al., 2020  ; Keck, 2020) ainsi que 
sur la première occurrence de la notion 
d’OS (Busenberg, 1999). Nous examinons 
ensuite l’apport et les limites des études 
processuelles des organisations en souli-
gnant la contribution d’une approche prag-
matiste (Dewey, 1938).
Nous illustrons cette proposition avec le cas 
de deux stations de ski de moyenne mon-
tagne troublées par la disparition, variable 
mais irréversible, de la neige. Cette partie 
n’a pas vocation à restituer une enquête 
empirique approfondie, mais bien à illustrer 
notre proposition théorique en décrivant 
deux cas contrastés. Nous montrons que 
même si les deux stations sont confrontées 
à des situations sentinelles analogues sur le 
plan écologique, leurs réponses stratégiques 
ne seront pas les mêmes. Notre discussion 
permet de dégager une définition plus pré-
cise de l’OS, basée sur les particularités 
d’un processus d’enquête sentinelle, l’ame-
nant à reconfigurer son mode d’existence 
dans l’Anthropocène.

I –  L’ANTHROPOCÈNE 
COMME ÉPREUVE POUR DES 
ORGANISATIONS SENTINELLES

1. L’extension du concept de sentinelle 
écologique aux organisations

La notion de sentinelle a été mobilisée par 
la recherche en climatologie et en écolo-
gie pour étudier les signes précoces du 
changement climatique et des différentes 
discontinuités écologiques (Keck, 2020). 
On parle ainsi de sentinelle écologique à 
propos d’espèces animales ou d’écosys-
tèmes naturels (des lacs ou des forêts) 
qui sont sensibles à ces signaux avant-
coureurs. À l’origine, la sentinelle fait 
référence au positionnement d’un soldat 
sur le front d’une attaque militaire. Celui-
ci est chargé de sonner l’alerte lorsqu’une 
situation menaçante vient à apparaître. Les 
sentinelles écologiques sont quant à elles 
géographiquement situées sur les lignes de 
crête de l’alerte – par exemple une espèce 
d’oiseau vivant en Amazonie, qui par ses 
migrations émet une alerte face à un pro-
cessus de déforestation – tout comme elles 
peuvent avoir été placées volontairement 
dans un milieu écologique par des cher-
cheurs ou des agents de sécurité sani-
taire – par exemple dans le cas d’animaux 
non vaccinés que l’on place dans un éle-
vage et qui, lorsqu’ils sont infectés par un 
virus, déclenchent l’alerte.
La sentinelle écologique se présente ainsi 
comme un concept ouvert et extensible à 
d’autres objets et domaines de recherche, 
dans la mesure où il ne renvoie pas à 
des attributs scientifiques particuliers, hor-
mis sa situation géographique liminaire 
(aux avant-postes d’un trouble qui affecte 
ses conditions d’existence) et sa précocité 
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temporelle dans la détection de signaux. 
Ainsi, toute entité individuelle  –  un dis-
positif, un animal  –  ou collective  –  une 
espèce, un écosystème, un territoire, – res-
pectant ces deux conditions minimales 
peut être considérée comme une sentinelle 
écologique (Mallard et Couderchet, 2019). 
Les sciences sociales se sont récemment 
intéressées aux sentinelles écologiques afin 
de mieux comprendre l’enchevêtrement 
entre les bouleversements environnemen-
taux et les sociétés humaines (Keck, 2010, 
2014 ; Blanchon et al., 2020). Cette littéra-
ture permet d’associer une sentinelle éco-
logique à un « dispositif sentinelle » (Keck 
et Lakoff, 2013) composé de trois systèmes 
sociotechniques : un système de production 
de l’alerte, un système protocolaire de déci-
sions rapides pour traiter l’urgence, et un 
système de coalition qui permet de définir 
les stratégies d’adaptation.
Autour d’une sentinelle s’organise un sys-
tème de détection, de surveillance, de 
mesure et d’analyse permettant à différents 
acteurs (des chercheurs mais aussi des 
acteurs institutionnels comme des équipes 
sanitaires et techniques...) de suivre une 
alerte. La surveillance permet de détecter 
des discontinuités significatives dans la 
trajectoire écologique d’un système (un 
milieu hydrique, une population animale, 
une perturbation chimique...). Elle permet 
de discriminer ce qui relève d’une per-
turbation normale ou contenue, de ce qui 
relève d’une discontinuité structurelle ou 
d’une transformation durable, voire irré-
versible, des conditions d’habitabilité ou  
de subsistance. 

2. «  Une zoonose est une maladie infectieuse qui est passée de l’animal à l’homme.  » https://www.who.int/fr/ 
news-room/fact-sheets/detail/zoonoses

Ces différentes procédures permettent de 
mettre en œuvre une pluralité de décisions 
stratégiques.
Des décisions d’ordre sécuritaire et de ges-
tion de l’urgence : stratégies de contention, 
de protection, d’isolement, d’intervention... 
Ainsi face à un effondrement de la biodi-
versité, on cherchera à mettre en place des 
mesures d’isolement de l’espèce menacée. 
Face à une zoonose2, on pourra concevoir 
un certain nombre de protocoles sanitaires 
permettant de contenir une transmission. 
Face à une pollution, la sécurisation d’un 
périmètre sera décidée. Face à une catas-
trophe naturelle, on déclenchera une pro-
tection juridique permettant d’assurer rapi-
dement les dommages causés (Keck, 2010, 
2014 ; Mallard et Couderchet, 2019).
Au-delà de cette gestion de l’alerte, les 
sentinelles sont également orientées sur la 
transformation des territoires concernés 
par des changements durables et structurels 
de leurs conditions d’habitabilité. Il s’agira 
par exemple de penser des stratégies de 
réaménagement d’un territoire. Dès lors, 
les sentinelles aboutissent parfois à la créa-
tion de communautés mobilisant les parties 
prenantes humaines et non humaines 
concernées par les bouleversements de 
leurs modes d’habitabilité et de subsistance 
(Blanchon et al., 2020). 
Cet article vise à démontrer que ces 
lignes de crête sont également occupées 
par des organisations (des entreprises, des 
collectivités locales et territoriales, des 
associations...) confrontées à des alertes 
écologiques. Cette focale complémentaire 
devrait nous permettre de saisir comment 
une OS s’engage dans une reconfiguration 
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stratégique, c’est-à-dire une enquête sur 
son devenir, ses dépendances, son territoire 
et les communautés qui le composent.
Une première occurrence de l’OS appa-
raît dans un article de sciences politiques 
(Busenberg, 1999). L’auteur évoque une 
«  atrophie de la vigilance  » dans le pilo-
tage de « phénomènes dangereux », selon 
laquelle le maintien d’une capacité de sur-
veillance de ces phénomènes est altéré avec 
le temps et peut venir à disparaître. 
En se basant sur l’exemple du risque de 
marée noire pour l’industrie pétrolière 
(l’échouement de l’Exxon Valdez), l’au-
teur distingue l’activité d’une organisation 
centrée sur l’exploitation pétrolière et la 
création de profit, d’une autre activité, 
extérieure à l’entité industrielle, qui est 
celle de l’OS  : par exemple «  un conseil 
consultatif citoyen régional  » qui peut 
être considéré comme un dispositif de 
veille indépendant et autonome prenant 
en charge la surveillance du déversement 
d’hydrocarbures en mer. 
Selon Busenberg, une OS est un dispositif 
externe qui vise à augmenter la vigilance 
d’une organisation  –  dans le cas donné 
une industrie pétrolière  –  lui permettant 
de se décharger de cette responsabilité – le 
travail de veille et de surveillance  –  pour 
qu’elle puisse poursuivre ses activités en 
toute sécurité, notamment pour les par-
ties prenantes concernées par le risque de 
marée noire. 
Cette première définition de l’OS rejoint le 
pilotage de risques – économiques, écolo-
giques, territoriaux – composant un « envi-
ronnement turbulent  » auquel il s’agit 
d’adapter l’organisation (Lawrence et Lor-
sch, 1967) pour la maintenir en existence. 
Mais la mutation soulignée par Campbell 

et al. (2019), montre que l’enjeu ne se réduit 
pas au maintien d’une organisation face au 
risque, et concerne plutôt le changement 
de ses conditions d’existence terrestres. 
Cet enjeu nous suggère de penser autre-
ment le devenir des organisations dans 
l’Anthropocène. 

2. Mieux définir une organisation 
sentinelle dans l’Anthropocène : 
apports et limites de l’approche 
processuelle 

Les études processuelles des organisations 
se fondent sur la proposition selon laquelle 
les organisations ne sont pas des entités 
repliées sur elles-mêmes mais des «  phé-
nomènes organisationnels  » en devenir 
(Langley et Tsoukas, 2010) : l’organisation 
est constituée « par ce qui arrive et n’a pas 
de substance propre  » (Hussenot, 2016). 
Tor Hernes (2007) mobilise l’exemple de 
l’ouragan Katrina, pour évoquer un phéno-
mène autant composé d’acteurs organisa-
tionnels – équipes de secours, ONG, partis 
politiques, sociétés commerciales – que par 
d’autres phénomènes, comme une montée 
des eaux catastrophique liée à une saison 
cyclonique de 2005 dans l’océan Atlan-
tique nord. Le phénomène organisationnel 
en devenir se situe ainsi sur la ligne de 
crête d’un monde en train de se faire et de 
se défaire, et se reconfigure au cours du 
temps et des événements qu’il intègre dans  
son mouvement.
L’approche processuelle, en ce sens, 
donne une opportunité pour penser autre-
ment les organisations dans leur agen-
tivité, en mettant en avant des façons 
plus dynamiques de concevoir les phéno-
mènes organisationnels  : fluidité, émer-
gence, flux, interconnexions temporelles 
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et spatiales (Tsoukas et Chia, 2002), des 
attributs en cohérence avec le concept 
de sentinelle écologique. Selon Weick, 
«  [l]’argument central est que n’importe 
quelle organisation est la manière dont 
elle se déroule à travers un processus 
organisant. (...) L’organisation est fluide, 
continuellement changeante, continuelle-
ment dans le besoin de se ré-accomplir, 
et elle apparaît comme une entité quand 
cette fluidité est cristallisée à un cer-
tain moment dans le temps. Cela signifie 
que nous devons définir l’organisation 
en termes d’activité organisante (organi-
zing) » (Weick, 1979, p. 90-91.). La notion 
d’organisation comme entité ne disparaît 
pas et peut se définir comme « une gram-
maire validée de manière consensuelle 
pour réduire l’équivocité (...).  » (Weick, 
1979, p.  3). L’approche processuelle peut 
ainsi contribuer à la théorisation d’une OS 
sans pour autant mieux décrire ses spéci-
ficités organisationnelles et stratégiques.
Un tel déplacement – de l’entité au proces-
sus – est particulièrement pertinent dans le 
cas des OS. En considérant qu’une OS est 
un processus qui n’est pas isolable d’autres 
phénomènes qui menacent ses conditions 
d’existence, cette approche permet de l’ap-
préhender comme processus «  enchevê-
tré  » (Hernes, 2007) aux manifestations 
de l’Anthropocène. Un tel déplacement est 
«  radical  » car il «  nécessite d’apprendre 
à observer d’une nouvelle manière et à 
poser des questions différentes qui faci-
litent l’imagination et la création de nou-
veaux modes de vie, au-delà des intérêts du 
marché et des préoccupations anthropocen-
triques. » (Ergene et al., 2021, p. 22). 
En effet, les organisations dans l’An-
thropocène, et plus particulièrement les 

OS dont il est question dans cet article, 
ne sont pas seulement affectées par les 
mutations des milieux écologiques, aux-
quels leurs conditions d’existence sont 
enchevêtrées. La confrontation d’une OS 
à des situations écologiques critiques 
peut également mettre en évidence des 
dépendances, des attachements (Hennion, 
2004), que nous pourrions appeler des 
héritages (Bonnet et al., 2021). L’enche-
vêtrement d’une OS avec cet héritage 
rend manifestes ses dépendances maté-
rielles devenues fragiles, questionnant 
ainsi la stratégie de ces organisations  : 
leurs modèles économiques, leurs straté-
gies d’investissement, leurs dépendances 
économiques, les attachements sociaux, 
leurs infrastructures, etc. Comment alors 
mieux décrire une OS dans ces enchevê-
trements, c’est-à-dire sans faire abstrac-
tion de ses dépendances ?

3. Mieux décrire une organisation 
sentinelle : un processus d’enquête 
depuis des situations troublées

La philosophie pragmatiste, en particulier 
celle de John Dewey, permet de répondre en 
deux temps à cette question.
D’abord, le pragmatisme aborde le proces-
sus d’enquête depuis des situations trou-
blées, c’est-à-dire des «  situations indé-
terminées  » qui affectent les expériences 
vitales ou existentielles d’une communauté 
concernée (Dewey, 1938). Dewey définit 
l’enquête comme une activité et une inte-
raction réciproque entre un organisme et 
un milieu troublé, permettant d’instituer 
de nouvelles relations entre cet organisme 
(y compris non-humain) et ses « conditions 
de vie ». 
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En effet, pour Dewey, « [a]ucune personne 
individuelle et aucun groupe ne fait quoi 
que ce soit sauf en interaction avec des 
conditions physiques. Il n’y a aucune consé-
quence, aucun événement social qui puisse 
se référer au seul facteur humain. Que les 
désirs, habiletés, buts, croyances soient ce 
qu’elles veulent, ce qui arrive est le produit 
de l’intervention de conditions physiques 
comme le sol, la mer, les montagnes, le 
climat, les outils et les machines, dans toute 
leur variété, en interaction avec le facteur 
humain » (Dewey, 1938, p. 485-486). 
Ainsi dans le pragmatisme, une matrice 
existentielle et écologique (Duperrex, 2017) 
environne le processus d’enquête. L’Anthro-
pocène, en tant que bifurcation irréversible 
des conditions d’habitabilité et d’existence 
pour une OS, peut être considérée comme 
un trouble qui intègre dans l’enquête la 
question de son devenir stratégique. Dewey 
définit ainsi l’enquête comme une recons-
truction de l’expérience, depuis une situa-
tion troublée jusqu’à l’invention démocra-
tique d’autres manières de vivre ou d’exister 
(Dewey, 2018). L’enquête comporte dans 
ses modalités, une dimension démocratique 
indissociable d’une communauté confron-
tée à un trouble. Cette « communauté d’in-
quiétude » (Lorino, 2020) devient aussi une 
instance délibérative en capacité d’opérer 
des arbitrages.
Le pragmatisme nous suggère en effet de 
tenir compte des attachements, dépen-
dances, dont héritent les organisations et 
les communautés concernées par le trouble. 
Face à des «  situations indéterminées  » 
(Dewey, 1938), certaines routines et res-
sources, certains actifs cessent d’être opé-
ratoires ou disponibles. La communauté 
concernée  –  c’est-à-dire existentiellement 

préoccupée – par ces situations, enquête dans 
le trouble et élabore des « récits plausibles » 
(Lorino, 2020) permettant d’identifier des 
plans d’actions pour sortir de l’impasse. 
Contrairement à la résolution de problème, 
l’enquête intègre plutôt qu’elle élimine l’in-
détermination initiale. L’OS comme proces-
sus d’enquête face aux manifestations de 
l’Anthropocène apparaît ainsi comme une 
action collective délibérée (Dewey, 1938) 
réalisée par une communauté d’enquête, qui 
rassemble des acteurs concernés et alertés 
par un trouble écologique commun mena-
çant leurs activités quotidiennes (Chateau-
raynaud et Torny, 1999  ; Chateauraynaud 
et Debaz, 2017). L’OS révèle ainsi, dans 
un même geste, l’amplitude de ses attache-
ments (Hennion, 2004) organisationnels et 
leur fragilité. L’enquête consistera aussi à 
opérer des arbitrages concernant cet héri-
tage organisationnel (Bonnet et al., 2021).
En somme, étudier les organisations 
confrontées à l’Anthropocène sous l’angle 
du pragmatisme nous invite à considérer 
une OS non plus uniquement sous l’angle 
de sa position géographique ou sa précocité 
temporelle, mais aussi sous l’angle d’une 
enquête future face à une indétermination 
radicale dont il s’agit d’évaluer les consé-
quences stratégiques. Dès lors l’enquête 
concernera : 
1)   Des situations troublées  : une OS per-
çoit  –  en mobilisant des dispositifs senti-
nelles – une discontinuité écologique qui la 
confronte à un changement irréversible de 
ses conditions d’existence. Il peut y avoir 
une divergence entre différentes percep-
tions du trouble et d’en rendre compte, et par 
conséquent une divergence sur les «  récits 
plausibles » qu’il s’agit de mettre à l’épreuve. 
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2)   Une communauté d’enquête  : les parti-
cipants engagés dans l’enquête confrontés à 
une rupture dans le cours de leur expérience 
de vie ou de travail «  (...) poursuivent des 
buts existentiels (...). L’issue reconstructive 
de l’enquête (...) exige une certaine forme 
de confiance et de solidarité réciproques  » 
(Lorino, 2020, p.  179.). Cette communauté 
peut faire converger les différentes percep-
tions et devenir une condition de possibilité 
d’un arbitrage sur ce qu’il s’agit de faire.
3) Un arbitrage stratégique  : l’enjeu est de 
pouvoir opérer une convergence démocra-
tique  –  facilitée par la communauté d’en-
quête  –  sur ce que l’on maintient ou sur 
ce à quoi l’on renonce collectivement. La 
dimension stratégique de l’arbitrage donne 
une orientation « valuative » (Dewey, 1938) 
à l’enquête en ce sens qu’il ne s’agit plus 
seulement de se laisser porter par le flux 
aléatoire des événements, mais d’inventer 
une nouvelle orientation depuis une situa-
tion troublée. 

Aborder une OS comme un processus d’en-
quête nous aide à mieux décrire les phéno-
mènes organisationnels qui se situent sur le 
front d’une négociation continue entre ce 
qui doit être organisé, maintenu, conservé, 
et ce qui doit être abandonné ou réaffecté. 
Les OS permettent de synchroniser une 
alerte écologique avec un travail collectif 
d’enquête, en distinguant les situations où 
des organisations subissent des épreuves de 
l’Anthropocène de celles qui se préparent à 
exister autrement (Keck, 2020). Le prisme 
de l’enquête nous donne ainsi des indica-
tions précieuses pour caractériser de façon 
plus précise une OS dans l’Anthropocène.

II – UNE ILLUSTRATION À PARTIR 
DE DEUX CAS CONTRASTÉS

1. Le contexte climatique et économique 
des stations de ski en France 

La France est dans le trio de tête des des-
tinations internationales pour les sports 

MÉTHODOLOGIE 

Cet article est de nature théorique et ne vise pas à produire des résultats se basant sur une 
analyse approfondie de données empiriques. Nous proposons une illustration empirique de 
notre proposition théorique, en abordant les deux stations de ski sous l’angle d’une mise en 
récit de l’enquête (Cefaï, 2016). Nous structurons ces deux récits avec les trois attributs de 
l’enquête mentionnés plus haut : 1) des situations troublées, 2) une communauté d’enquête, 
3) un arbitrage stratégique. La finalité de ces deux récits est de rendre manifestes les 
contrastes entre ces deux stations afin de mieux différencier leurs réponses stratégiques. 
Ces deux récits ont été élaborés sur la base de données qualitatives  : 19 entretiens, et de 
15 épisodes d’observations participantes dans la réalisation d’ateliers et le déroulement de 
réunions réunissant des acteurs socioprofessionnels (tourisme, agriculture...), institutionnels 
(maires, élus, réserve naturelle, conseil départemental...), et des habitants. 



Les organisations sentinelles     133

d’hiver (Domaines skiables de France, 
20233). Mais il y a beaucoup d’incertitudes 
sur l’avenir des stations en particulier de 
moyenne montagne. L’instabilité croissante 
de leurs modèles socio-économiques se 
trouve liée aux aléas climatiques et à la 
diminution tendancielle de la présence de 
neige.
Comme le souligne Samuel Morin, direc-
teur du Centre de recherches météorolo-
giques (CNRS/Météo France), ce constat 
irréversible se généralise à l’ensemble des 
stations de ski et des territoires : « Toutes 
les projections climatiques indiquent une 
dégradation des conditions d’exploitation 
des domaines skiables pour les prochaines 
décennies, dans des proportions variables 
selon les stations en fonction de leur alti-
tude et de leur emplacement, avec des 
conséquences différentes selon leur modèle 
économique et territorial. » (Morin, 2022).
Les diagnostics écologiques et clima-
tiques ne se limitent pas aux acteurs socio-
professionnels du tourisme. Des réserves 
naturelles observent la régression de la 
biodiversité et la fragilité des milieux. En 
effet, le prisme des activités touristiques et 
de ses enjeux face au changement clima-
tique a pu occulter d’autres enjeux auxquels 
se confrontent ces territoires. Ces alertes 
s’accumulent depuis longtemps, mais font 
depuis peu l’objet d’une prise en charge par 
les acteurs économiques du tourisme et des 
collectivités territoriales. 
Nous proposons d’illustrer notre propo-
sition théorique avec l’exemple de deux 
stations de ski situées dans le même mas-
sif, dont les milieux présentent des carac-
téristiques écologiques et climatiques 

3. « Indicateurs et analyses 2023 » https://www.domaines-skiables.fr/publications/observatoire/

analogues, notamment en ce qui concerne 
les déficits d’enneigement.   

2. La station de ski alpin

Cette station se situe à une attitude typique 
de la moyenne montagne entre 1350 et 
1850 m d’altitude avec un domaine skiable 
de 40  km et un domaine de ski noc-
turne. Elle est gérée par une société mixte 
d’exploitation où la commune détient une 
majorité du capital.
La dimension du domaine skiable la situe 
dans la moyenne basse des stations de ski 
françaises. Il s’agit d’une station qui a suivi 
tous les grands développements de moderni-
sation du ski en tant que pratique de loisir et 
pratique sportive : hôtels, grands bâtiments 
emblématiques des années 1970, en parti-
culier une tour d’immeuble de 50 mètres de 
hauteur. Cette tour est un « marqueur identi-
taire » de l’ambition d’aménagement de cette 
station dans l’histoire qui peut s’exprimer 
selon un élu de la façon suivante  : « Pour-
quoi pas chez nous ? » Ses infrastructures 
et ses technologies sont proches de ce qui 
existe dans d’autres massifs dépendants du 
« tout ski » et du « tout tourisme ».

Perceptions du trouble

Cette station éprouve les discontinuités 
climatiques par le truchement de phéno-
mènes météorologiques et économiques 
tangibles. Le trouble lié à l’indisponibilité 
de la neige de plus en plus manifeste se 
mesure en nombre de jours ouvrables 
et en termes de périodicité et d’antici-
pation des saisons de ski. Mais la per-
ception de ce trouble est relativement 
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homogène et concerne pour l’essentiel 
les impacts de l’absence de neige sur les 
acteurs socio-professionnels du tourisme 
d’hiver. Comme l’exprime le directeur de 
la station lors d’une première rencontre  : 
« vous, les journalistes et les chercheurs, 
vous ne parlez que du changement clima-
tique. ». Là où selon lui il vaudrait mieux 
parler « d’aléa climatique » et rechercher 
des solutions « efficientes ».
L’importance de l’activité touristique par 
rapport à la taille de la commune fait que 
le trouble est immédiatement traduit en 
termes de problème économique. Il s’ex-
prime en termes de déficit : « moins » de 
visiteurs, de nuitées ou de « lits chauds », 
de main-d’œuvre et de revenus pour le ter-
ritoire. Pour le responsable de l’office du 
tourisme : « la transition écologique passe 
d’abord par la transition économique ». Le 
trouble fait ainsi sentir à la communauté le 
poids des « dépendances » associées à la 
« trajectoire économique ». Les investisse-
ments, l’histoire sportive de la station, la 
modification des paysages, l’artificialisa-
tion d’espaces conséquents (construction 
d’une retenue collinaire), la dimension 
non négligeable du domaine skiable, sont 
autant d’attributs qui génèrent de fortes 
dépendances auxquelles il est difficile de 
renoncer.

La communauté d’enquête autour 
du trouble

Elle est principalement composée d’acteurs 
économiques du territoire  : office de tou-
risme, mairie, société mixte, commerçants, 
métiers liés à la station de ski (moniteurs, 
écoles de ski, techniciens de maintenance). 
Cette communauté se nourrit d’un fort 

investissement des élus dans des instances 
de gouvernance territoriale (région, dépar-
tement, communauté de communes) et 
dans des stratégies pour garantir la péren-
nité du modèle économique en présence. 
Plus marginalement, et à travers des pro-
jets plus limités, la station collabore avec 
des projets de recherche-action autour des 
questions de résilience territoriale. On 
observe ici une certaine dissonance entre 
les acteurs de la communauté d’enquête. 
Alors que certains élus savent qu’ils font 
face à la « fin d’un modèle », d’autres consi-
dèrent encore que l’indisponibilité peut 
être « rattrapée par l’apport des techniques 
d’enneigement artificiel ». Tous s’accordent 
néanmoins à considérer qu’il « n’y aura pas 
d’arrêt de la neige et donc du ski non plus ».

Arbitrages stratégiques

Dans cette communauté d’enquête, 
le trouble débouche sur trois types de 
réponses. La première consiste à utiliser 
les leviers usuels utilisés par les sociétés 
de gestion  : augmentation des prix, com-
munication, travail sur l’expérience tou-
ristique globale... Le deuxième consiste à 
« sécuriser l’apport des techniques d’ennei-
gement d’appoint » (directeur technique)  : 
investissements en canons à neige. La 
troisième consiste à traduire le trouble en 
une situation «  complexe, risquée mais 
anticipable » (élu de la commune). Il s’agit 
alors de « lisser » l’activité touristique sur 
l’ensemble de l’année, «  diversifier  » les 
activités, «  développer  » une expérience 
touristique globale, familiale, sportive, de 
pleine nature, de culture, selon la direction 
de l’office de tourisme. 
Le trouble est une expérience vécue comme 
un risque, un aléa, appelant des tactiques 
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administratives, techniques ou infrastruc-
turelles, et en termes de stratégies pensées 
pour sécuriser la forme organisationnelle 
centrée sur la station.
Il est important cependant de noter que 
cette station ne s’inscrit pas non plus dans 
une optique de développement du domaine 
skiable en termes d’échelle ou de « moder-
nisation excessive ». Un élu de la commune 
argumente  : «  je suis obligé de conti-
nuer à instruire les demandes de subven-
tions à la région pour les infrastructures 
liées à l’enneigement artificiel » car cela lui 
permettait « justement d’investir pour être 
moins dépendant du ski ». Renforcer la sta-
tion, sécuriser les personnes dépendantes 
économiquement permet selon lui «  de 
sortir de la dépendance du ski en attendant 
qu’un autre grand projet territorial arrive 
un jour ».

3. La station de pleine nature 

Cette station de ski, inaugurée en 1969, 
ne ressemble pas aux autres stations du 
massif. Un domaine skiable de 16 km pour 
le ski alpin, auquel s’ajoute un domaine de 
ski nordique, est situé entre 1350 et 1730 m 
d’altitude. Sa proposition existante, liée à 
l’expérience de son public, est celle d’une 
station familiale, reconnue pour sa qualité 
paysagère, au sein d’une commune rurale 
d’environ 230 habitants, dotée d’aména-
gements touristiques avec peu d’emprise, 
et garantissant une expérience de pleine 
nature plutôt récréative que basée sur la 
performance sportive. Depuis 2007, une 
réserve naturelle «  alerte  » et informe 
régulièrement publics et collectivités sur 
l’impact du changement climatique. Ces 
impacts concernent de multiples formes 
de vie peuplant le territoire (comme les 

chats forestiers), ainsi que la régression des 
milieux subalpins.

Perception du trouble

Derrière «  la carte postale  », il faut 
apprendre à voir, selon une monitrice de 
ski et accompagnatrice en montagne, le 
«  back office sombre  », autrement dit ne 
pas se tenir uniquement au niveau d’une 
expérience contemplative et extérieure 
au trouble. La monitrice décrit la station 
comme un «  bijou très fragile  » dont il 
s’agit de prendre soin. Les efforts pour 
«  adapter  » le modèle économique de la 
station lié au ski alpin ne parviennent pas 
à identifier une orientation claire pour le 
futur. Il ne reste que trois commerces dans 
la commune. Comme l’exprime le maire, 
« [c]’est compliqué d’évoluer ». Pourtant en 
2018, la commune qui est actionnaire majo-
ritaire de la station, avait décidé d’investir 
1,141 million d’euros dans diverses infras-
tructures dédiées à la neige de culture et 
au ski  : un téléski, plusieurs «  canons à 
neige », un tapis roulant, une aire d’accueil 
pour camping-car. Cet arbitrage straté-
gique passé est devenu une préoccupation 
troublante. Selon le maire  : «  la station a 
divisé les gens ».
Certains habitants du bourg se demandent 
pourquoi il faut investir autant dans une 
station dont ils ne retirent plus autant 
de bénéfices  : pourquoi investir dans la 
neige de culture alors qu’il y a des pro-
blèmes quotidiens pour rendre le bourg 
habitable  –  problèmes de voirie, déclin 
démographique, fragilité des services 
publics ? L’enjeu, pour les élus qui sont en 
majorité des agriculteurs, n’est plus tant 
d’investir dans des équipements futurs liés 
au ski que de savoir comment rembourser 
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les investissements passés. La commune 
est endettée et le déclin démographique 
inquiète autant les élus que les habitants 
et les acteurs socio-professionnels liés au 
tourisme. Selon le directeur de la société 
d’exploitation des remontées mécaniques : 
«  on est en train de s’éteindre  ». Mais la 
disparition de la neige n’est plus consi-
dérée comme le problème central auquel 
se confronte ce territoire, au-delà de  
la station.
Il y a dans ce territoire une forte activité 
d’élevage destinée à la production de fro-
mage, excellence en matière de labellisa-
tion qui fait notamment la fierté du maire. 
Mais cet atout augmente les tensions autour 
de la station. Cela induit pour les éleveurs 
une autre façon de qualifier le trouble 
relatif au partage de la ressource en eau et 
questionne de façon plus générale l’habita-
bilité future du territoire.

Communauté d’enquête autour du trouble

L’avenir de cette station n’est pas encore 
écrit, mais sous l’impulsion d’un col-
lectif hétérogène composé d’habitants, 
d’acteurs socioprofessionnels, d’élus, et 
de chercheurs, agriculteurs, agents de la 
réserve naturelle, une communauté est en 
voie de constitution pour faciliter la mise 
en commun de questionnements  : que 
faire de la station ? Comment appréhen-
der des futurs qui ne dépendent pas des 
solutions existantes (essentiellement liées 
au tourisme)  ? Faut-il ou non construire 
un récit commun ou peut-on faire coexis-
ter plusieurs histoires passées, présentes 
et futures ?
Cette communauté a pour préoccupa-
tion existentielle l’habitabilité future du 
territoire qui ne se réduit pas à son 
attractivité touristique. Comme l’indique 
une monitrice de ski, qui «  n’aime pas 
cette notion de territoire  » (lorsque le 
territoire se réduit à un projet d’amé-
nagement touristique ou encore à un 

Tableau 1 – Synthèse des résultats

Station de ski alpin Station de pleine nature

Perception du trouble Trouble météorologique et 
économique (attractivité)

Trouble lié à l’habitabilité au-delà 
de l’attractivité touristique

Communauté d’enquête Communauté de communes, 
mairie, office de tourisme, 
société mixte, commerçants, 
métiers liés à la station de ski

Habitants, acteurs 
socioprofessionnels, élus, 
chercheurs et étudiants, agriculteurs, 
agents de la réserve naturelle

Arbitrages stratégiques 1) Leviers usuels utilisés 
par les sociétés de gestion : 
augmentation des prix, 
communication… ; 
2) Techniques d’enneigement 
d’appoint (neige de culture) ; 
3) Diversification quatre saisons

1) Faire « coexister » différentes 
manières de vivre en montagne ;
2) Sobriété touristique : 
« douceur » ; « hospitalité » ; 
3) Envisager une sortie progressive 
de la dépendance au tourisme (ski et 
diversification quatre saisons)
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périmètre administratif ) l’enjeu futur 
pour le village est bien celui d’apprendre 
à « coexister ».

Arbitrages stratégiques

Les sujets soumis à l’arbitrage de cette 
communauté diffèrent très nettement de 
ceux que l’on trouve dans d’autres sta-
tions du massif. Il s’agit de se confronter 
aux enjeux de dépendance et de subsis-
tance : tourisme, eau, énergie, habitabilité. 
Ce n’est pas l’attractivité liée par exemple 
à la diversification de son offre touristique 
qui est au cœur de l’arbitrage, mais bien 
l’habitabilité du territoire et sa sortie pro-
gressive de sa dépendance au tourisme. 
Le maire refuse de « transformer, pendant 
l’été, la station en parc d’attractions avec 
des tyroliennes. »
La station ne s’engage pas dans une fer-
meture immédiate des infrastructures tou-
ristiques mais cherche à faire coexister 
différentes manières d’habiter ce territoire 
de montagne. Des trajectoires de « sobriété 
touristique  » sont évoquées au cours des 
ateliers. Lors d’une restitution, le maire 
se questionne  : «  mais est-ce que l’on a 
besoin de faire quelque chose ? On a déjà 
tout... ». Cette question qui induit aussi des 
éléments de réponse fait consensus au sein 
du collectif et permet de préciser, lors de 
cette restitution, d’autres questions concer-
nant les orientations futures de la station : 
comment passer d’une station basée sur 
la performance (économique, touristique) 
à ce que beaucoup d’habitants historiques 
appellent la «  douceur  »  ? Comment pas-
ser d’une relation client à une réciprocité 
génératrice d’autres expériences à vivre 
avec d’autres publics  ? Comment passer 

de l’attractivité à «  l’hospitalité  », de la 
diversification de l’offre touristique à la 
«  diversité des manières de vivre  » dans 
ce territoire ? Ces arbitrages demandent du 
tact, une certaine adresse pour rendre les 
collectivités territoriales  –  souvent déci-
sionnaires de subventions – sensibles à ce 
changement de trajectoire.

III –  DISCUSSION ET CONCLUSION

Ces deux descriptions, illustratives de notre 
proposition théorique, marquent une diffé-
rence assez claire entre les deux stations 
dans la prise en charge des conséquences 
de la disparition de la neige. Même si toutes 
deux peuvent être considérées comme des 
sentinelles écologiques confrontées de 
manière précoce et géographique à cette 
situation critique, elles ne s’engagent pas 
dans le même processus d’enquête ni dans 
le même type de réponse stratégique. En ce 
sens, les caractéristiques premières d’une 
sentinelle écologique (Keck et Lakoff, 
2013  ; Blanchon et al., 2020), comme la 
précocité temporelle ou l’avant-poste géo-
graphique, ne permettent pas de distinguer 
clairement ces deux formes de réponses. 

1. Deux réponses stratégiques face aux 
manifestations de l’Anthropocène

Nous proposons de les qualifier en distin-
guant 1) une réponse citadelle qui choi-
sit de transformer sa situation écologique 
sentinelle en une stratégie consistant à 
maintenir et défendre une grande partie 
de l’héritage dont elle dépend, 2) une 
réponse sentinelle qui choisit de s’engager 
dans une transformation plus profonde 
de son mode d’existence en renonçant à 
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une partie de son héritage. Alors que la  
première apporte à sa situation écologique 
sentinelle une réponse défensive, la seconde la  
transforme en une enquête et une stratégie 
sentinelles. Contrairement à ce que sug-
gère Busenberg, ce premier résultat montre 
que l’OS pourrait qualifier, non plus une 
entité qui fait face à des perturbations 
écologiques ou climatiques exogènes, mais 
une organisation qui s’engage dans un tra-
vail précurseur de redéfinition stratégique 
dans le prolongement de sa situation de  
sentinelle écologique.
Ce contraste fait apparaître d’autres 
dimensions qui pourraient aider à mieux 
distinguer ces deux types de réponses  
stratégiques. Nous proposons un tableau 
synthétisant les principales caractéristiques 
différenciant une stratégie citadelle d’une 
stratégie sentinelle. Ce tableau porte sur 

la formation d’hypothèses, ou de «  récits 
plausibles  » (Lorino, 2020) concernant  
ces deux réponses stratégiques. 
Ce tableau nous indique que ce qui peut 
différencier les deux réponses stratégiques 
n’est pas « la nature sentinelle » de l’orga-
nisation, qui elle est partagée, mais plutôt 
trois dimensions de la réponse stratégique.

2. Contenir ou incorporer 
l’indisponibilité de l’actif écologique ?

La première concerne la prise en compte 
de l’indisponibilité de l’actif écologique en 
question. Pour la stratégie citadelle, il s’agira 
de limiter les conséquences liées à l’indispo-
nibilité de la neige. Cette stratégie se rap-
proche des protocoles mis en œuvre par les 
dispositifs sentinelles dans le but de gérer 
l’urgence par des stratégies d’isolement, de 
contention ou de protection (Keck et Lakoff, 

Tableau 2 – Deux réponses stratégiques d’une organisation dans l’Anthropocène

Réponses stratégiques Citadelle Sentinelle

Sentinelle écologique de 
l’Anthropocène (précocité et 
position géographique)

Oui Oui

Prise en compte de 
l’indisponibilité de l’actif 
écologique

Stratégie visant à contenir 
le risque et le « phénomène 
dangereux » lié à 
l’indisponibilité de l’actif 
écologique.

Stratégie qui incorpore le trouble 
lié à l’indisponibilité irréversible 
de l’actif écologique. 

Prise en charge des héritages 
et des attachements 
organisationnels

Stratégie visant à maintenir 
les attachements et héritages 
organisationnels. 

Stratégie visant à questionner et 
renoncer à certains attachements. 

Communauté d’enquête Centrée sur les acteurs et 
partie prenantes dont la 
finalité est de maintenir/
adapter l’organisation.

Élargie à des acteurs humains 
et non humains ouvrant 
l’enquête à la transformation de 
l’organisation initiale dans les 
limites écologiques.
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2013 ; Keck, 2020 ; Blanchon et al., 2020). 
On cherchera par exemple à compenser 
la disparition de l’enneigement par une 
diversification économique, une meilleure 
vigilance concernant l’aléa climatique ou 
par un recours à des technologies qui 
maintiennent artificiellement l’actif (neige 
de culture). Cette réponse résonne avec la 
définition initiale que donne Busenberg de 
l’OS, c’est-à-dire une organisation qui vise 
à externaliser la surveillance d’un « phéno-
mène dangereux » (Busenberg, 1999) pour 
mieux piloter un risque environnemental.
La stratégie sentinelle vise à incorporer 
une indisponibilité irréversible de la neige, 
qui n’est pas un problème à résoudre ou 
un risque à contenir, mais un trouble qui 
accompagne l’ensemble de l’enquête. En 
d’autres termes, l’indisponibilité est une 
indétermination incorporée au processus 
d’enquête (Dewey, 1938  ; Lorino, 2020). 
Cette réponse offre un autre point de 
départ pour configurer autrement son mode 
d’existence. L’OS, plutôt que d’adopter 
une position extérieure de surveillance 
d’un «  phénomène dangereux  », se laisse 
affecter et porter par le trouble.

3. Maintenir ou renoncer à l’héritage 
organisationnel ?

La deuxième dimension renvoie à deux 
manières différentes d’appréhender ces 
attachements et héritages. La réponse 
citadelle fait perdurer son héritage organi-
sationnel (la station, ses activités écono-
miques et touristiques, les organisations 
qui la composent, les parties prenantes 

concernées), tandis que la réponse sen-
tinelle se prépare à une transformation 
de ses héritages et de ses attachements. 
Pour la station citadelle, être sentinelle 
écologique consiste surtout à maintenir 
cet héritage malgré la fluctuation ou l’ins-
tabilité météorologique engendrée par le 
changement climatique. Les dépendances 
économiques et professionnelles sont 
fortes. Les investissements en équipe-
ments (remontées mécaniques, infrastruc-
tures hôtelières) ont été réalisés et doivent 
être rentabilisés. Les attachements et les 
héritages sont considérés comme trop 
nombreux et trop importants pour pouvoir 
y renoncer, raison pour laquelle il s’agit de 
les maintenir le plus possible.
Pour la stratégie sentinelle, les attache-
ments et les héritages sont questionnés. 
Certains attachements seront conservés 
tandis que d’autres seront transformés ou 
abandonnés  : par exemple, l’attractivité, 
le développement territorial, le marke-
ting territorial ou encore la relation aux 
publics. Pour cette station, se confronter 
à des transformations écologiques ques-
tionne aussi la finalité des outils de ges-
tion orientée sur la diversification touris-
tique ou la neige de culture.

4. Réduire ou élargir  
la communauté d’enquête ?

La troisième dimension est une différence 
relative à la communauté d’enquête. Pour 
la stratégie citadelle, la communauté est 
composée d’acteurs centrés sur une fina-
lité déjà établie : le maintien en existence 
de l’entité. La communauté d’enquête 
de la station de ski alpin est composée 
d’acteurs institutionnels (communauté de 
communes), la direction de la station, les 
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acteurs socio-professionnels associés au 
tourisme ou à sa promotion. Le travail 
d’enquête est orienté sur la «  transition 
économique » et la recherche de solutions 
dont les termes sont déjà identifiés. Ce 
n’est pas la finalité qui est questionnée par 
cette communauté mais les moyens pour 
y parvenir.
Pour la stratégie sentinelle, la commu-
nauté est plus hétérogène et tient compte 
de parties prenantes extérieures au tou-
risme (réserve naturelle, associations 
culturelles, institutions de recherche...) 
qui peuvent être les porte-parole de non-
humains ou de milieux affectés par les 
manifestations de l’Anthropocène. Contrai-
rement à la première, c’est la finalité  –  et 
non les moyens  –  qui est le moteur de 
l’enquête. Cette communauté cherche par 
exemple à mettre en question les finalités 
qui réduisent l’habitabilité d’un territoire 
à son attractivité sans pouvoir envisager la 
possibilité de renoncer à cet héritage.
Cette typologie de réponses stratégiques 
n’est pas normative dans la mesure où le 
nouveau régime climatique ne permet pas 
de juger, ex ante, de leur pertinence straté-
gique. Il ne s’agit pas en somme de définir 
une seule et bonne manière de s’organiser 
mais d’être attentif aux différentes formes 
d’enquête déployées par les organisations 
dans l’Anthropocène. Elle nous permet 
de mieux définir la notion d’OS comme 
une organisation dont la stratégie 1) incor-
pore l’indisponibilité d’un actif écologique, 
2)  renonce à son héritage organisationnel, 

3) élargit la communauté d’enquête aux 
êtres humains et non humains affectés par  
le trouble.
La contribution d’une approche pragma-
tiste permettant de les qualifier plus pré-
cisément comme des processus d’enquête 
enchevêtrés à des milieux troublés, prenant 
en charge des héritages et des attache-
ments, apparaît comme une étape indispen-
sable pour cet effort de théorisation. 
Ce travail  –  au croisement des sentinelles 
écologiques et des organisations dans l’An-
thropocène  –  certaines limites indiquant 
des recherches futures. Une étude plus 
approfondie notamment sur le plan empi-
rique permettrait d’affiner la description 
(au-delà de cette première typologie) et 
d’enrichir notre compréhension d’une OS. 
Ces analyses empiriques pourraient porter 
sur la capacité des stratégies sentinelles à 
résister durablement aux attachements et 
dépendances économiques des modèles 
de développement existants, mais aussi 
sur la façon dont elles négocient la réaf-
fectation des héritages organisationnels 
les plus tenaces. Ces analyses complé-
mentaires pourraient également porter sur 
comment des stratégies de renoncement se 
traduisent par la conception de nouveaux 
outils de gestion. Enfin, il s’agira égale-
ment de définir comment ce type de travail 
pourrait se traduire par de nouvelles straté-
gies d’animation territoriale, pour que des 
acteurs concernés – habitants, élus, acteurs 
socio-professionnel, chercheurs – puissent 
se saisir de ces enjeux. 
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